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(54) Plaquettes pour suspendre des lamelles verticales de stores, pourvues de dispositif de
sureté

(57) 1.- Plaquettes pour suspendre des lamelles
verticales de stores, pourvues de dispositif de sû-
reté. Elles comprendent un corps laminaire rigide,
pourvu à sa zone longitudinale inférieure d'une sé-
rie de trous pour suspendre les chaînes du store,
et pourvue d'un volet horizontal central trapézoïdal
pas très haut, perpendiculaire au corps et une tête
à sa partie centrale supérieure, pourvu d'un trou sy-
métrique, à profil rectangulaire à sa partie d'en bas
avec deux élargissements rectangulaires sur le
bord supérieur et finissant en un trapèze qui permet
la suspension universelle sur les montants de di-
vers genres connus de support et de déplacement
des stores à lamelles verticales. Le volet perpendi-
culaire horizontal écarte les plaquettes contiguës et
évite que les chaînes formant les lamelles vertica-
les s'accrochent les unes aux autres lorsque l'en-
semble des plaquettes se déplace pour replier ou
déployer le store. sur les deux côtés les plus petits
du corps symétrique de la plaquette des gradins
sont formés, qui empêchent que les plaquettes con-
tiguës se chevauchent. Une pince de sûreté est pla-
cée latéralement sous pression sur le crochet du
montant, lorsque la tête de la plaquette a été sus-
pendue, qui les entoure et empêche que le crochet
puisse être ouvert et se détacher involontairement
de la tête de la plaquette et, avec celle-ci, la lame
de chaînes du store, cette pince consistant en un
corps rectangulaire, en forme de "U"" pourvu d'une
entrée à bords arrondis.
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Description

[0001] La présente invention concerne des plaquet-
tes pour la suspension universelle de lamelles verticales
de stores, notamment des lamelles formées par des
chapelets de chaînes métalliques qui sont complétées
par un dispositif de sûreté et dont les caractéristiques
essentielles sont décrites ci-dessous.
[0002] On connaît et on utilise comme éléments pra-
tiques et décoratifs, les glissières pour stores à lamelles
verticales pourvues comme on sait de mécanismes per-
mettant que chaque lame tourne sur son axe vertical,
afin de permettre le passage plus ou moins grand de la
lumière ainsi que le déplacement de l'ensemble des la-
melles, d'une position à laquelle tout l'espace est recou-
vert là où le store est installé, jusqu'à le replier complè-
tement sur l'un des côtés en occupant alors un espace
minimal.
[0003] Ces stores pratiques et décoratifs déjà con-
nus, comme il a été indiqué auparavant, ont actuelle-
ment l'inconvénient que pour certaines mises en oeuvre
pratiques, comme par exemple les lamelles constituées
par des chapelets de chaînes métalliques, les plaquet-
tes supportant ces lamelles qui, dans la mise en oeuvre
signalée comme exemple seront très lourdes, sont in-
capables de supporter le poids de la lamelle correspon-
dante, et elles se déforment et se brisent, avec tous les
inconvénients que cela représente.
[0004] Par ailleurs il existe de très nombreux genres
de glissières pour stores dans le marché, qui ont des
crochets ou des montants ayant divers genres et for-
mes, et donc, il faut que les plaquettes soit appropriées
à chaque cas et, alors, il n'existe pas de plaquettes dans
le marché qui puisse être utilisées pour tous les modèles
de montants connus.
[0005] Les plaquettes pour suspendre des lamelles
verticales objet de ce modèle d'utilité sont une solution
avantageuse aux inconvénients cités plus hauts, elles
offrent également un dispositif de sûreté garantissant le
positionnement de l'ensemble sans qu'il n'existe la pos-
sibilité que la lamelle verticale se détache accidentelle-
ment comme il sera décrit ci-après.
[0006] Pour faire cette description et qu'elle soit facile
à comprendre, une série de dessins est annexée, dans
ces dessins on a représenté à titre d'exemple non limi-
tatif, une mise en oeuvre pratique des plaquettes pour-
vues du dispositif de sûreté objet de cette invention.
[0007] Dans ces dessins,

La Fig. 1 est une vue partielle en perspective d'une
plaquette de l'invention à laquelle est suspendu un
chapelet de chaînes métalliques (pour simplifier
seul le début du chapelet a été représenté), consti-
tuant la lamelle du store, mais qui montre bien
l'agencement de la propre plaquette qui glisse sur
la glissière du store;
La Fig. 2 est une vue partielle d'une plaquette qui
se déplace également sur la glissière du store et

pourvue du dispositif de sûreté et, en pointillé, avant
d'être placée;
La Fig. 3 est une vue en élévation de front d'une
plaquette de l'invention;
La Fig. 4 est une vue en plan de la plaquette selon
la figure précédente;
La Fig. 5 es une vue de côté de la propre plaquette
selon la figure 3;
La Fig. 6 montre une plaquette vue de front et en
partie et immédiatement derrière, la plaquette sui-
vante de la série, également en vue partielle de
front;
La Fig. 7 est un détail, vue de côté, de trois plaquet-
tes, avec des chapelets placés les uns derrière les
autres, et qui montrent leurs éléments caractéristi-
ques, pour les conserver écartées de façon régu-
lière.
La Fig. 8 illustre un détail de la partie supérieure de
la plaquette, montrant l'emplacement de la tête de
la plaquette sur un modèle de montant ainsi que le
début de l'action de placer ultérieurement le dispo-
sitif de sûreté;
La Fig. 9 est un détail, selon la figure précédente,
dans laquelle on remarque le montant fixé sur la tê-
te de la plaquette, sans le dispositif de sûreté;
La Fig. 10 est un autre détail, semblable à celui de
la figure précédente, dans laquelle on remarque le
dispositif de sûreté déjà placé sur le montant;
La Fig. 11 est une vue en perspective d'un autre
genre de modèle de montant;
La Fig. 12 est un détail de la partie supérieure de
la plaquette placée sur le montant de la Fig. 11 et
qui montre l'intention de placer le dispositif de sû-
reté;
La Figure 13 est une vue en perspective d'encore
un autre genre de modèle de montant;
La Figure 14 est un détail de la partie supérieure de
la plaquette, placée sur le montant de la Figure 13
et qui montre le prochain placement du dispositif de
la pince de sûreté;
La Figure 15 est une vue en perspective d'encore
un autre modèle de montant;
La Figure 16 est un détail de la partie supérieure de
la plaquette, placée sur le montant de la Figure 15
et qui montre également le placement du dispositif
de sûreté;
La Figure 17 est une vue en perspective d'un der-
nier exemple de modèle de montant, qui montre une
des possibles variations de mise en oeuvre com-
plémentaire.

[0008] La Figure 18 est un détail de la partie supérieu-
re de la plaquette, comme il a été également dessiné
dans les figures précédentes, placée sur le montant de
la Figure 17 et qui représente le placement imminent du
dispositif de sûreté; et

finalement, la Figure 19 est une vue en perspec-
tive, et à une plus grande échelle, de ce dispositif de
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sûreté.
[0009] Conformément aux dessins, les plaquettes pur
suspendre des lamelles verticales de stores, pourvues
d'un dispositif de sûreté, consistent en un corps lami-
naire (1), extrudé ou injecté, possédant à sa zone infé-
rieure longitudinale, une série alignée de trous (3) des-
tinés à y suspendre les chapelets de chaînes (4).
[0010] La partie supérieure centrale du corps de la
plaquette (1) s'élargit en une tête (5) destinée à relier la
plaquette aux divers genres de montants existant dans
le marché et qui ont été représentés à titre d'exemple.
[0011] Sur une face du corps (1) émerge longitudina-
lement et perpendiculairement un volet (6) à profil tra-
pézoïdal pas très haut, afin de conserver l'écart entre
les plaquettes lorsqu'elles sont accumulées lors de leur
glissement sur la glissière, comme il est représenté en
regard de la Figure 7, et éviter que les chaînes (4) s'ac-
crochent les unes aux autres, car lorsqu'on les replie ou
on les déploie, elles se heurtent les unes aux autres, le
corps de la plaquette (1) ayant également ses extrémi-
tés latérales qui forment des gradins (1a) et (1b), pour
faciliter leur chevauchement correct et en ordre, lorsque
l'ensemble des plaquettes (1), et avec lui les lamelles
verticales correspondantes , sont déployés. Ce volet (6)
rendra l'ensemble plus rigide et plus résistant et consti-
tuera l'élément qui fait l'office d'écarteur entre les pla-
quettes contiguës.
[0012] La tête (5) a été dessinée comme il est signalé
plus haut, pour qu'elle puisse s'adapter aux divers gen-
res de montants existant dans le marché, ce qui est une
caractéristique essentielle de ce modèle d'utilité. Cette
tête a une forme rectangulaire de laquelle émergent
deux rebords qui dépassent (5a) et (5b) sur son côté
supérieur, pour mieux fixer le crochet du montant, des
rebords qui ont une forme carrée ou rectangulaire et qui
sont situés symétriquement sur ce bord ou côté supé-
rieur.
[0013] Ce trou (7) de la tête (5) qui constitue l'essence
de l'invention, possède un profil ayant les caractéristi-
ques suivantes: Une zone inférieure rectangulaire (8)
pourvue de deux élargissements (9) également rectan-
gulaires, un sur chaque côté de sa partie supérieure et
ensuite une zone supérieure (10) trapézoïdale. Ce des-
sin spécial du trou (7) permet de suspendre et de régler
correctement les crochets des divers montants exis-
tants. Il s'agit, par conséquent, d'une tête à accrochage
universel.
[0014] Les divers montants sur lesquels sont fixées
les plaquettes (1) sont représentés en regard des figu-
res 8, 11, 13, 15 et 17, comme des variantes plus ca-
ractéristiques des divers genres existant dans le mar-
ché. Ils possèdent tous en commun un élément ou mon-
tant sur lequel la tête (5) de la plaquette (1) sera fixée,
ainsi que la partie supérieure au moyen de laquelle ils
seront fixés sur la glissière (11) du store.
[0015] Dans la Figure 8, avec les Figures 9 et 10, il
est représenté un montant (12) du genre "pince" pourvu
d'une entaille verticale (13) et sur ses parois intérieures,

les saillies de retenue (14) qui se prolongent à leur partie
supérieure avec le pivot cylindrique (15) commun à tous
les montants, qui le solidarise au train de déplacement,
non représenté, par la glissière du store (11).
[0016] Le modèle de la Figure 11, dessiné également
en regard de la Figure 12, possède un crochet 16, pas
très haut et pas très large presque pareil que sa base
rectangulaire (17), finissant en un sommet triangulaire.
[0017] Le modèle de la Figure 13, dessiné également
en regard de la Figure 14 est cylindrique (18), pratique-
ment en prolongement du pivot (15) et il prend la forme
d'une pince, avec son entaille verticale (19), une saillie
intérieure (20) et une autre à la partie inférieure de la
face opposée (21).
[0018] Le modèle de la Figure 15, également dessiné
en regard de la Figure 16, possède un crochet (22) très
grand et à extrémité droite horizontale. Dans cette der-
nière figure, on observe que comme ce crochet est plus
grand, il peut être introduit précisément dans les élar-
gissements (9) du trou (7) de la tête (1). L'efficacité de
l'invention est donc démontrée.
[0019] Le modèle de la Figure 17, également dessiné
en regard de la Figure 18, a un crochet (23) relativement
étroit par rapport à sa longueur, son extrémité finissant
en pointe, qui émerge d'une base cylindrique (24) ayant
un diamètre plus petit que le pivot (15). Dans ce cas, il
pourra être suspendu par la partie supérieure trapézoï-
dale du trou.
[0020] Les divers crochets dessinés, ainsi que l'action
de préhension des montants du genre pince, permet-
tront de fixer la tête (5) de la plaquette (1), grâce à la
forme spéciale, déjà décrite plus haut, du trou (7) de
cette tête.
[0021] Le dispositif de sûreté, un élément complé-
mentaire de la plaquette objet de ce modèle d'utilité, a
le but de verrouiller le crochet du montant, quel que soit
le modèle, lorsqu'il a été placé et suspendu à la tête (5)
de la plaquette (1), en évitant ainsi que cette plaquette
se détache involontairement, et avec elle la lamelle
constituée par les chaînes (4).
[0022] Ce dispositif de sûreté est constitué par un
corps (25), injecté ou extrudé en forme de "U", en cons-
tituant ainsi une pince de préhension qui s'agit sur le
montant et la tête de la plaquette, en les entourant tou-
tes les deux et en empêchant que les crochets puissent
s'ouvrir et la plaquette (1) se détache involontairement,
comme on a déjà indiqué.
[0023] Le corps rectangulaire (25) qui constitue la pin-
ce du dispositif de sûreté possède une entrée (26) plus
étroite que l'intérieur pour qu'il ne puisse pas sortir lors-
qu'il a été entré sous pression. À sa partie centrale, il
possède un délardement (27) pour permettre un centra-
ge correct avec le montant une fois qu'il est placé. Son
fond (28) est arrondi, afin de permettre une flexion cor-
recte sans qu'il se brise, tandis que les bords de la sortie
(26) sont arrondis, à l'extérieur et à l'intérieur, pour faci-
liter l'action d'entrée ou de sortie, en exerçant une pres-
sion horizontale dans le sens voulu: dans le sens des
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flèches indiquées en regard des diverses figures, pour
placer le dispositif de sûreté (25) en fixant fermement la
tête (5) de la plaquette (1), ou bien en sens inverse pour
le libérer.
[0024] Une caractéristique essentielle également de
cette demande est le fait que la pince de sûreté (25)
représentée en regard de la Figure 19 sert pour son uti-
lisation immédiate sur tous les genres de montants exis-
tants, comme il a été observé le long de la description,
et conformément aux divers dessins.
[0025] L'objet de ce invention étant suffisamment dé-
crit, il faut indiquer que toute variation des dimensions,
formes, aspect extérieur et genres de matériaux em-
ployés pour la mise en oeuvre pratique de la plaquette
avec le dispositif de sûreté qui a été décrit, n'altèrera en
rien son caractère essentiel.

Revendications

1. Plaquettes pour suspendre des lamelles verticales
de stores, pourvues de dispositif de sûreté, spécia-
lement caractérisées en ce qu'elles sont consti-
tuées par un corps laminaire rigide, de préférence
rectangulaire, pourvu à sa zone longitudinale infé-
rieure d'une série de trous pour suspendre les chaî-
nes qui constitueront les lamelles du store, et pour-
vu d'un volet horizontal central trapézoïdal pas très
haut, perpendiculaire au corps et une tête à sa par-
tie centrale supérieure, pourvu d'un trou symétri-
que, à profil rectangulaire à sa partie d'en bas avec
deux élargissements rectangulaires sur le bord su-
périeur et finissant en un trapèze qui permet la sus-
pension universelle sur les montants de divers gen-
res connus employés dans les dispositifs de sup-
port et de déplacement des stores à lamelles verti-
cales, caractérisées de plus en ce que le volet
perpendiculaire horizontal a le but d'écarter les pla-
quettes contiguës et d'éviter que les chaînes for-
mant les lamelles verticales s'accrochent les unes
aux autres lorsque l'ensemble des plaquettes se
déplace pour replier ou déployer le store, et carac-
térisés de plus en ce que sur les deux côtés les
plus petits du corps symétrique de la plaquette des
gradins sont formés, qui empêchent que les pla-
quettes contiguës se chevauchent entre elles et en
évitant aussi que les chaînes s'accrochent.

2. Plaquettes pour suspendre des lamelles verticales
de store, pourvues d'un dispositif de sûreté, confor-
mément à la revendication précédente, caractéri-
sée en ce qu'une pince de sûreté est placée laté-
ralement sous pression sur le crochet du montant,
lorsque la tête de la plaquette a été suspendue, qui
les entoure et empêche que le crochet puisse être
ouvert et se détacher involontairement de la tête de
la plaquette et, avec celle-ci, la lame de chaînes du
store, cette pince consistant en un corps rectangu-

laire, en forme de "U"" pourvu d'une entrée à bords
arrondis, pour faciliter son entrée et sa sortie sous
pression cette entrée étant moins large que l'inté-
rieur de la pince, et possédant de plus à son inté-
rieur, un délardement pour faciliter son centrage
avec le montant, et son fond étant arrondi, pour per-
mettre une flexion correcte du matériau de la pince,
cette pince servant, par sa forme et dimensions in-
térieures, à être placée sur divers genres de mon-
tants connus pour suspendre des plaquettes de la-
melles verticales de stores.
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